
 
de Permis de Construire ou de Permis d'Aménager 

Madame, Monsieur, 

TROIS MOIS  

  
- tions 

 
-  
-   

Si vous recevez une telle lettre avant la fin du premier mois, celle-ci remplacera le présent récépissé.  

vous pourrez commencer les travaux1 après avoir :  
- A n° 
13407*02 à la mairie ou sur le site internet urbanisme du gouvernement) ;  
- affiché sur le terrain ce récépissé sur lequel la mairie a mis son cachet pour attester la date de dépôt ;  
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Vous 
trouverez le modèle de panneau à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des 
magasins de matériaux. 

 
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, 

 
- t tenue 
de vous en informer préalablement et de vous permettre de répondre à ses observations. 

vaux 
situés dans un site classé, des transformations de logements en un autre usage dans les communes de plus de 200 000 
habitants et dans les départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ou des 

re pas 
dans ces cas.   
 

(à remplir par la mairie) 

PC 57 465 2500017 

déposée à la mairie le : 07/11/2025 

Demandeur : RNEWCO 14 RNEWCO 14 DE GERMAY DE CIRFONTAINE Nicolas 

Adresse :  29 Auguste VACQUERIE  

  75116 PARIS 

Projet :   Le projet consiste en la construction d'une centrale solaire au sol. 

Les panneaux photovoltaïques seront assemblés sur des tables constituées de poteaux en acier galvanisé enfoncés 

dans le sol et reliés entre eux par une structure métallique. La centrale sera composée de 3 postes de transformation 

de 12m x 3m x 3,60mht chacun et 1 poste de livraison de 6m x 3m x 3.60mht posés sur des talus de 0,75m. Il y aura 

également un local de maintenance de 12m x 3m x 3,60mht. Une citerne de 30 m3 sera implantée sur le terrain. Des 

pistes légères seront aménagées pour les services incendie. Celles-ci feront 5 m de large. Des chemins d'exploitation 

seront aménagés de l'entrée jusqu'aux postes de transformation et feront 5 m de large. Une clôture grillagée fermera le 

site. 2 portails d'accès seront installés au Nord du projet. 1 portail d'entrée et 1portail de sortie.Ils feront 6 m de large. 

Terrain :   LE GRAND FRICHE 

  57940 METZERVISSE 
 2 

exé
réglementaire.  
2) le maire ou le Préfet en délivre certificat sur simple demande.  
Mairie de METZERVISSE 
Monsieur Pierre HEINE 
Maire de et à 
57940 METZERVISSE 
 
 
Délais et voies de recours : 
deux 
projet et visible de la voie publique (article R. 600-  

-  



(article R. 600-  
Le permis est délivré sous réserve du droit des tiers : Il vérifie la conformité du projet aux règles et servitudes 

lésée par la mé
saisissant les tribunaux  
 


